
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  8 0 1   4 0 9   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication:  (51)  |nt  Cl.e:  H01H  5 1 / 0 8  
15.10.1997  Bulletin  1997/42 

(21)  Numero  de  depot:  97400821.1 

(22)  Date  de  depot:  10.04.1997 

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeurs: 
DE  ES  IT  PT  •  Ajuste,  Francis 

87380  la  Porcherie  (FR) 
(30)  Priorite:  12.04.1996  FR  9604571  •  Denis,  Gerard 

87350  Panazol  (FR) 
(71)  Demandeurs:  •  Hennequin,  Guy 

•  LEGRAND  87590  Saint  Just  Le  Martel  (FR) 
F-87000  Limoges  (FR) 

•  LEGRAND  SNC  (74)  Mandataire:  CABINET  BONNET-THIRION 
F-87000  Limoges  (FR)  12,  Avenue  de  la  Grande-Armee 

75017  Paris  (FR) 

G) 
o  
^> 

o  
00 
o  
Û_ 
LU 

(54)  Télérupteur 

(57)  Il  s'agit  d'un  télérupteur  dans  lequel  l'armature 
mobile  (22)  est  montée  rotative,  et  dans  lequel  les 
moyens  d'entraînement  intervenant  entre  cette  armatu- 
re  mobile  (22)  et  la  came  (52)  sous  le  contrôle  de  laquel- 
le  se  trouve  l'organe  de  contact  (1  2)  à  commander  com- 
portent  une  roue  à  rochet  (53)  à  laquelle  est  associé  au 
moins  un  cliquet  d'entraînement  (54). 

Suivant  l'invention,  la  roue  à  rochet  (53)  est  solidai- 
re  en  rotation  de  l'armature  mobile  (22)  tandis  que  le 
cliquet  d'entraînement  (54)  est  solidaire  en  rotation  de 
la  came  (52). 

Applications  usuelles. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  les  télérupteurs  du  genre  comportant,  dans  un 
boîtier,  un  circuit  magnétique,  qui  comporte  une  bobine  s 
et  une  armature  mobile  et  dont  l'armature  mobile  est 
montée  rotative  entre  deux  positions,  l'une  de  repos, 
l'autre  de  travail,  en  réponse  à  une  impulsion  électrique 
appliquée  aux  bornes  de  la  bobine,  des  moyens  élasti- 
ques  de  rappel  qui  sollicitent  en  permanence  l'armature  10 
mobile  du  circuit  magnétique  en  direction  de  sa  position 
de  repos,  une  came,  qui,  coaxiale  de  cette  armature  mo- 
bile,  est  montée  rotative  pas  à  pas,  des  moyens  d'en- 
traînement  qui,  intervenant  entre  cette  armature  mobile 
et  cette  came,  comportent,  pour  l'entraînement  d'un  pas  15 
de  la  came  à  chaque  passage  de  l'armature  mobile  de 
sa  position  de  repos  à  sa  position  de  travail,  une  roue  à 
rochet  à  laquelle  est  associé  au  moins  un  cliquet  d'en- 
traînement  élastiquement  effaçable,  des  moyens  de  re- 
tenue,  qui,  eux-mêmes  élastiquement  effaçables,  sont  20 
aptes  à  s'opposer  à  un  mouvement  rétrograde  de  la  ca- 
me  après  chaque  avance  d'un  pas  de  celle-ci,  et  au 
moins  un  organe  de  contact,  qui,  monté  mobile  entre 
deux  positions,  l'une  de  fermeture,  l'autre  d'ouverture, 
est  sous  le  contrôle  de  la  came,  et  qui,  en  pratique,  con-  25 
trôle  lui-même  un  quelconque  circuit  électrique  d'utilisa- 
tion. 

Un  télérupteur  de  ce  type  se  trouve  notamment  dé- 
crit  dans  le  brevet  français  qui,  déposé  le  28  janvier 
1975  sous  le  No  75  02495,  a  été  publié  sous  le  No  2  30 
299  717. 

Dans  ce  brevet  français,  la  roue  à  rochet  est  soli- 
daire  en  rotation  de  la  came,  cependant  que  le  cliquet 
d'entraînement  qui  lui  est  associé  est,  lui,  solidaire  en 
rotation  de  l'armature  mobile  du  circuit  magnétique.  35 

Cette  disposition  a  donné  et  peut  encore  donner  sa- 
tisfaction. 

Mais  elle  conduit  en  pratique  à  la  mise  en  oeuvre 
d'un  nombre  relativement  important  de  pièces,  au  détri- 
ment  des  coûts.  40 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  une  disposition  permettant  avantageusement 
une  minimisation  du  nombre  de  pièces  nécessaires. 

De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  un  télé- 
rupteur  du  genre  concerné  caractérisé  en  ce  que,  à  l'in-  45 
verse  de  la  disposition  précédente,  la  roue  à  rochet  est 
solidaire  en  rotation  de  l'armature  mobile  du  circuit  ma- 
gnétique  tandis  que  le  cliquet  d'entraînement  qui  lui  est 
associé  est  solidaire  en  rotation  de  la  came. 

Il  en  résulte,  avantageusement,  une  plus  grande  fa-  so 
cilité  de  réalisation  pour  les  pièces  à  mettre  en  oeuvre 
entre  l'armature  mobile  du  circuit  magnétique  et  l'organe 
actif. 

En  effet,  le  cliquet  d'entraînement  peut  très  simple- 
ment  être  porté  par  une  bague  coaxiale  de  la  roue  à  ro-  55 
chet,  en  étant  préférentiellement  d'un  seul  tenant  avec 
cette  bague,  et,  si  désiré,  cette  bague  peut  elle-même 
être  avantageusement  d'un  seul  tenant  avec  la  came. 

Dans  une  forme  préférée  de  réalisation,  les  moyens 
de  retenue  associés  à  la  came  comportent  en  outre  des 
crans  qui,  de  manière  très  simple,  appartiennent  eux- 
mêmes  à  la  came. 

Dans  un  tel  cas,  et  indépendamment  des  moyens 
élastiques  de  rappel  associés  à  l'armature  mobile  du  cir- 
cuit  magnétique,  le  nombre  de  pièces  nécessaires  entre 
cette  armature  mobile  et  l'organe  actif  se  réduit  avanta- 
geusement  à  deux,  à  savoir,  d'une  part,  une  pièce,  dite 
ici  par  simple  commodité  pièce  palier,  qui  est  calée  en 
rotation  sur  l'armature  mobile  et  à  laquelle  appartient  la 
roue  à  rochet,  et,  d'autre  part,  une  pièce  que  forment 
conjointement  la  came  et  la  bague  portant  le  cliquet 
d'entraînement. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre,  à 
titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est,  avec  un  arrachement  local,  une  vue 
en  perspective  éclatée  d'un  télérupteur  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  2  reprend,  à  échelle  supérieure,  le  détail 
de  la  figure  1  repéré  par  un  encart  II  sur  cette  figure 
1  ; 
la  figure  3  est,  à  échelle  encore  supérieure,  une  vue 
partielle  en  perspective,  qui,  déduite  de  celle  de  la 
figure  2,  se  rapporte  pour  l'essentiel  à  la  pièce  à 
laquelle  appartient  la  bague  portant  les  cliquets 
d'entraînement  mis  en  oeuvre  suivant  l'invention  ; 
la  figure  4  est  une  vue  partielle  en  coupe  axiale  de 
cette  pièce,  suivant  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  2  ; 
la  figure  5  est,  avec  des  arrachements  locaux,  et 
suivant  la  flèche  V  de  la  figure  1  ,  une  vue  partielle 
en  plan  de  l'ensemble  du  télérupteur  suivant  l'inven- 
tion,  dont  a  été  cependant  retirée  l'armature  mobile 
du  circuit  magnétique,  pour  la  position  de  repos  de 
cette  armature  mobile  et  la  position  de  fermeture  de 
l'organe  de  contact  commandé  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  plan  analogue  à  celle  de 
la  figure  5,  pour  la  position  de  travail  de  l'armature 
mobile  du  circuit  magnétique  et  la  position  d'ouver- 
ture  de  l'organe  de  contact  ; 
la  figure  7  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure 
5,  pour  la  position  de  repos  de  l'armature  mobile  du 
circuit  magnétique  et  la  position  d'ouverture  de  l'or- 
gane  de  contact  ; 
la  figure  8  reprend,  à  échelle  supérieure,  le  détail 
de  la  figure  5  repéré  par  un  encart  VIII  sur  cette  fi- 
gure  5  ; 
la  figure  9  reprend,  de  manière  semblable,  à  échelle 
supérieure,  le  détail  de  la  figure  7  repéré  par  un  en- 
cart  IX  sur  cette  figure  7  ; 
la  figure  10  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue  par- 
tielle  en  coupe  axiale  du  bout  d'arbre  dont  est  soli- 
daire  en  rotation  l'armature  mobile  du  circuit  ma- 
gnétique  et  de  la  portion  du  boîtier  avec  laquelle  ce 
bout  d'arbre  est  en  prise  à  rotation. 
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Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  et  suivant  des  dispo- 
sitions  du  même  type  que  celles  décrites  dans  le  brevet 
français  No  75  02495  mentionné  ci-dessus,  le  télérup- 
teur  suivant  l'invention  comporte,  dans  la  forme  de  réa- 
lisation  représentée,  un  boîtier  1  0  constitué  de  deux  par-  s 
ties  convenablement  solidarisées  l'une  à  l'autre,  à  sa- 
voir,  une  partie  inférieure  10A,  formant  corps  de  boîtier, 
et  une  partie  supérieure  10B,  formant  capot. 

De  manière  également  connue  en  soi,  le  télérupteur 
suivant  l'invention  comporte,  globalement,  dans  ce  boî-  10 
tier  10,  un  circuit  magnétique  11,  et,  commandé  parce 
circuit  magnétique  11,  suivant  des  modalités  décrites 
plus  en  détail  ultérieurement,  au  moins  un  organe  de 
contact  12. 

Le  circuit  magnétique  11  comporte,  tout  d'abord,  15 
une  culasse  fixe  1  3,  en  forme  générale  de  U. 

Par  sa  partie  médiane  14,  cette  culasse  fixe  13  est 
engagée  axialement  dans  une  carcasse  15  sur  laquelle 
est  enroulée  une  bobine  16. 

Par  ses  jambages  17,  elle  est  calée  dans  le  boîtier  20 
10,  ces  jambages  17  étant  chacun  respectivement  en 
prise  avec  des  dégagements  1  8  prévus  à  cet  effet  dans 
la  partie  inférieure  10A  de  celui-ci. 

Par  les  extrémités,  non  représentées,  du  fil  qui  la 
constitue,  la  bobine  1  6  est  reliée  à  deux  bornes  de  con-  25 
nexion  20,  logées  dans  la  partie  inférieure  1  0Adu  boîtier 
10,  le  long  de  deux  bords  opposés  de  celle-ci. 

Le  circuit  magnétique  11  comporte,  en  outre,  une 
armature  mobile  22  qui,  à  la  manière  de  la  culasse  fixe 
13,  est,  elle  aussi,  en  forme  générale  de  U.  30 

Sa  partie  médiane  23  s'étend  dans  un  plan  parallèle 
à  celui  dans  lequel  s'étend  la  partie  médiane  14  de  la 
culasse  fixe  1  3,  et  ses  jambages  24  s'étendent  du  même 
côté  que  les  jambages  17  de  cette  dernière. 

En  pratique,  cette  armature  mobile  22  est  montée  35 
rotative  autour  d'un  axe  perpendiculaire  à  sa  partie  mé- 
diane  23,  entre  deux  positions,  l'une  de  repos,  l'autre  de 
travail,  en  réponse  à  une  impulsion  électrique  appliquée 
aux  bornes  de  la  bobine  16,  et,  donc,  aux  bornes  de 
connexion  20.  40 

Pour  le  montage  rotatif  de  l'armature  mobile  22,  il 
est  prévu,  dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  une 
pièce  25,  dite  ici  par  simple  commodité  pièce  palier,  qui, 
distincte  de  cette  armature  mobile  22,  est  calée  en  ro- 
tation  sur  celle-ci  et  lui  sert  en  pratique  de  support.  45 

Alors  que  l'armature  mobile  22  est,  bien  entendu, 
en  métal,  comme  la  culasse  fixe  13,  la  pièce  palier  25 
est,  elle,  en  matière  synthétique. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  elle  com- 
porte  une  barrette  allongée  26,  par  laquelle  elle  est  so 
adossée,  et  solidarisée,  à  la  partie  médiane  23  de  l'ar- 
mature  mobile  22. 

Au  voisinage  des  extrémités  de  cette  barrette  allon- 
gée  26,  et  pour  des  raisons  qui  apparaîtront  ultérieure- 
ment,  la  pièce  palier  25  porte,  en  saillie,  deux  bossages  55 
latéraux  28,  qui  s'étendent  dans  le  même  sens  que  les 
jambages  24  de  l'armature  mobile  22. 

Dans  la  zone  médiane  de  la  barrette  allongée  26, 
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la  pièce  palier  25  porte,  en  outre,  axialement,  un  bout 
d'arbre  29  par  lequel  elle  est  en  prise  à  rotation  avec  un 
moyeu  30  solidaire  du  boîtier  10. 

En  pratique,  ce  bout  d'arbre  29  fait  saillie  axiale- 
ment  au  centre  d'un  bossage  cylindrique  31  qui  fait  lui- 
même  saillie  sur  la  barrette  allongée  26. 

Corollairement,  le  moyeu  30  fait  saillie  sur  le  fond 
32  de  la  partie  inférieure  1  0A  du  boîtier  1  0,  dans  la  zone 
centrale  de  ce  fond  32. 

Par  l'intermédiaire  de  la  pièce  palier  25,  l'armature 
mobile  22  est  soumise  à  des  moyens  élastiques  de  rap- 
pel  33  qui  la  sollicitent  en  permanence  en  direction  de 
sa  position  de  repos. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ces 
moyens  élastiques  de  rappel  33  sont  constitués  par  un 
ressort  de  flexion  comportant,  d'une  part,  une  partie  mé- 
diane  de  flexion  34,  qui  est  engagée  sur  le  bossage  cy- 
lindrique  31  de  la  pièce  palier  25,  et,  d'autre  part,  deux 
branches  36,  dont  une  est  crochetée  sur  l'un  de  ses  bos- 
sages  latéraux  28  tandis  que  l'autre  est  en  prise  avec 
une  fourchette  37  prévue  à  cet  effet  en  saillie  sur  le  fond 
32  de  la  partie  inférieure  10A  du  boîtier  10. 

En  pratique,  pour  un  montage  indifférencié  dans  un 
sens  ou  dans  l'autre,  deux  fourchettes  37  sont  prévues 
sur  ce  fond  32,  de  part  et  d'autre  du  moyeu  30. 

Dans  sa  position  de  repos,  qui  est  celle  représentée 
sur  les  figures  5  et  7,  l'armature  mobile  22  porte  en  pra- 
tique  sur  une  butée  38  prévue  à  cet  effet  dans  la  partie 
inférieure  10Adu  boîtier  10. 

Il  peut  s'agir,  si  désiré,  d'une  butée  d'amortissement 
en  matériau  élastique. 

Pour  cette  position  de  repos,  l'armature  mobile  22 
s'étend  largement  en  oblique  par  rapport  aux  jambages 
1  7  de  la  eu  lasse  fixe  1  3. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  un  seul 
organe  de  contact  12  est  prévu,  et  celui-ci  est  monté 
mobile  entre  deux  positions,  l'une  de  fermeture,  l'autre 
d'ouverture,  dans  la  partie  inférieure  10A  du  boîtier  10. 

Suivant  des  dispositions  du  type  de  celles  décrites 
dans  le  brevet  français  No  75  02495  mentionné  ci-des- 
sus,  cet  organe  de  contact  12  comporte  une  lamelle  de 
contact  40,  qui  est  portée  par  un  levier  41  monté  pivotant 
sur  un  axe  42  prévu  à  cet  effet  en  saillie  sur  le  fond  32 
de  la  partie  inférieure  10Adu  boîtier  10,  et  par  laquelle 
il  intervient  entre  deux  contacts  fixes  44  reliés  chacun 
respectivement  à  deux  bornes  de  connexion  45  logées 
à  côté  des  bornes  de  connexion  20  dans  cette  partie 
inférieure  10Adu  boîtier  10. 

Tandis  que  les  bornes  de  connexion  20  forment  les 
bornes  d'entrée  ou  de  commande  du  télérupteur  suivant 
l'invention,  les  bornes  de  connexion  45  en  forment  les 
bornes  de  sortie  ou  de  puissance. 

Ces  bornes  de  connexion  45  sont  en  effet  destinées 
à  être  interposées  dans  un  quelconque  circuit  d'utilisa- 
tion,  et,  par  exemple,  dans  un  quelconque  circuit  de 
puissance. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  l'organe 
de  contact  12  est  soumis  à  des  moyens  élastiques  de 
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rappel  46  qui  le  sollicitent  en  permanence  en  direction 
de  sa  position  de  fermeture,  c'est-à-dire  en  direction  de 
la  position  pour  laquelle,  tel  que  représenté  sur  la  figure 
5,  la  lamelle  de  contact  40  qu'il  comporte  est  en  appli- 
cation  contre  l'un  et  l'autre  des  contacts  fixes  44  et  éta- 
blit  ainsi  une  liaison  électrique  entre  ceux-ci. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ces 
moyens  élastiques  de  rappel  46  sont  constitués  par  un 
ressort  de  compression  qui  intervient  entre,  d'une  part, 
un  flasque  48  prévu  en  saillie  sur  le  fond  32  de  la  partie 
inférieure  10Adu  boîtier  10,  et,  d'autre  part,  un  bras  49 
du  levier  41  . 

Pour  permettre  un  montage  indifférencié  de  l'orga- 
ne  de  contact  12  d'un  côté  ou  de  l'autre  du  moyeu  30, 
aussi  bien  d'ailleurs  que  pour  permettre  si  désiré  la  com- 
mande  simultanée  de  deux  organes  de  contact  12,  la 
partie  inférieure  1  0A  du  boîtier  1  0  comporte,  en  double, 
de  manière  symétrique,  tous  les  constituants  nécessai- 
res,  et,  notamment,  deux  axes  42  et  deux  flasques  48. 

Autrement  dit,  l'axe  du  moyeu  30  constitue  un  axe 
de  symétrie  pour  cette  partie  inférieure  10A  du  boîtier 
10. 

Les  dispositions  qui  précèdent  sont,  pour  l'essen- 
tiel,  bien  connues  par  elles-mêmes,  ou  du  domaine  de 
l'homme  de  l'art,  et  elles  ne  seront  donc  pas  décrites 
plus  en  détail  ici. 

Il  suffira  d'indiquer  que,  dans  la  forme  de  réalisation 
représentée,  la  partie  supérieure  1  0B  du  boîtier  1  0  com- 
porte  des  puits  50  donnant  accès  aux  vis  de  serrage  des 
bornes  de  connexion  20  et  45,  cependant  que,  pour  l'en- 
gagement  de  conducteurs  électriques  dans  celles-ci,  la 
partie  inférieure  10Ade  ce  boîtier  10  comporte  latérale- 
ment  des  ouvertures  51  . 

De  manière  également  connue  en  soi,  l'organe  de 
contact  12  est  sous  le  contrôle  d'une  came  52,  qui, 
coaxiale  de  l'armature  mobile  22  du  circuit  magnétique 
1  1  ,  est  montée  rotative  pas  à  pas,  avec,  d'une  part,  des 
moyens  d'entraînement,  qui,  intervenant  entre  cette  ar- 
mature  mobile  22  et  cette  came  52,  comportent,  pour 
l'entraînement  d'un  pas  de  la  came  52  à  chaque  passa- 
ge  de  l'armature  mobile  22  de  sa  position  de  repos  à  sa 
position  de  travail,  une  roue  à  rochet  53  à  laquelle  est 
associé  un  cliquet  d'entraînement  54  élastiquement  ef- 
façable,  et,  d'autre  part,  des  moyens  de  retenue,  dé- 
taillés  ci-après,  qui,  eux-mêmes  élastiquement  effaça- 
bles,  sont  aptes  à  s'opposer  à  un  mouvement  rétrograde 
de  la  came  52  après  chaque  avance  d'un  pas  de  celle-ci. 

Suivant  l'invention,  la  roue  à  rochet  53  est  solidaire 
en  rotation  de  l'armature  mobile  22  du  circuit  magnéti- 
que  1  1  tandis  que  le  cliquet  d'entraînement  54  qui  lui  est 
associé  est  solidaire  en  rotation  de  la  came  52. 

En  pratique,  dans  la  forme  de  réalisation  représen- 
tée,  la  roue  à  rochet  53  est  d'un  seul  tenant  avec  la  pièce 
palier  25. 

Autrement  dit,  elle  forme  une  seule  et  même  pièce 
avec  celle-ci,  en  étant  venue  de  moulage  avec  elle. 

En  pratique,  également,  la  roue  à  rochet  53  fait 
saillie  sur  le  bossage  cylindrique  31  de  cette  pièce  palier 

25,  en  entourant  le  bout  d'arbre  29  à  la  racine  de  celui-ci. 
De  manière  connue  en  soi,  la  roue  à  rochet  53  com- 

porte,  à  sa  périphérie,  une  pluralité  de  dents  56,  qui, 
toutes  dans  le  même  sens,  comportent,  en  rebrousse- 

5  ment  l'un  par  rapport  à  l'autre,  un  flanc  progressif  57  et 
un  flanc  raide  58. 

Corollairement,  le  cliquet  d'entraînement  54  asso- 
cié  à  cette  roue  à  rochet  53  est  porté  par  une  bague  59, 
qui,  coaxiale  de  la  came  52,  et  solidaire  en  rotation  de 

10  celle-ci,  entoure  la  roue  à  rochet  53. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  bague 

59  est  d'un  seul  tenant  avec  la  came  52. 
Autrement  dit,  elle  forme  avec  celle-ci  une  seule  et 

même  pièce  60,  en  étant  venue  de  moulage  avec  elle. 
15  En  outre,  dans  cette  forme  de  réalisation,  la  bague 

59  porte,  en  positions  diamétralement  opposées  l'un  par 
rapport  à  l'autre,  deux  cliquets  d'entraînement  54. 

En  pratique,  ces  cliquets  d'entraînement  54  sont 
eux-mêmes  d'un  seul  tenant  avec  la  bague  59. 

20  Ils  s'étendent  en  oblique,  et  en  porte  à  faux,  à  comp- 
ter  de  la  périphérie  interne  de  cette  bague  59,  leur  racine 
61  ,  c'est-à-dire  la  partie  par  laquelle  ils  se  raccordent  à 
la  bague  59,  intervenant  au  fond  d'un  lobe  62,  en  doigt 
de  gant,  que  la  bague  59  forme  localement  pour  chacun 

25  d'eux. 
En  pratique,  les  cliquets  d'entraînement  54  sont 

identiques  l'un  à  l'autre. 
De  manière  connue  en  soi,  chacun  d'eux  comporte, 

en  oblique,  un  flanc  63  par  lequel  il  est  apte  à  venir  en 
30  prise  avec  une  dent  56  de  la  roue  à  rochet  53,  et,  plus 

précisément,  avec  le  flanc  raide  58  d'une  telle  dent  56. 
Suivant  l'invention,  ce  flanc  63  intervient  en  bout  de 

l'extrémité  libre  64  d'un  tel  cliquet  d'entraînement  54,  et, 
par  rapport  à  ce  flanc  63,  ce  cliquet  d'entraînement  54 

35  s'étend  tout  entier  d'un  même  côté  de  la  dent  56  de  la 
roue  à  rochet  53  avec  laquelle  il  coopère. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  les  cli- 
quets  d'entraînement  54  s'étendent  de  manière  sensi- 
blement  rectiligne  de  leur  racine  61  à  leur  extrémité  libre 

40  64. 
Pour  son  action  sur  l'organe  de  contact  1  2,  la  came 

52  comporte  au  moins  un  bossage  68,  qui  s'étend  glo- 
balement  radialement  par  rapport  à  l'axe  du  moyeu  30, 
et,  corollairement,  l'organe  de  contact  12  comporte, 

45  pour  l'action  de  la  came  52,  un  doigt  69,  qui,  en  pratique, 
fait  saillie  sur  son  levier  41,  sensiblement  perpendicu- 
lairement  à  la  lamelle  de  contact  40  que  porte  celui-ci. 

Pour  une  action  progressive  de  la  came  52,  le  doigt 
69  de  l'organe  de  contact  1  2  est  abattu  par  un  chanfrein 

so  70. 
En  pratique,  la  came  52  comporte,  régulièrement 

répartis  périphériquement,  et,  donc,  globalement  en 
croix,  quatre  bossages  68,  dont  deux,  disposés  en  po- 
sitions  diamétralement  opposées  l'un  par  rapport  à 

55  l'autre,  sont  chacun  respectivement  en  continuité  avec 
les  lobes  62  de  la  bague  59. 

En  pratique,  également,  la  bague  59  a,  globale- 
ment,  une  hauteur  supérieure  à  celle  des  deux  autres 
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bossages  68  de  la  came  52,  et  les  cliquets  d'entraîne- 
ment  54  qu'elle  porte  interviennent  du  côté  opposé  à 
ceux-ci. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  les 
moyens  de  retenue  associés  à  la  came  52  comportent, 
d'une  part,  une  saillie  71  solidaire  de  l'organe  de  contact 
12,  et,  d'autre  part,  au  moins  un  cran  72,  72',  qui  est 
solidaire  en  rotation  de  la  came  52,  et  avec  lequel  la 
saillie  71  de  l'organe  de  contact  12  est  apte  à  coopérer 
en  engagement. 

En  pratique,  la  saillie  71  est  formée  par  l'extrémité 
libre,  dûment  épointée  à  cet  effet,  du  doigt  69  de  l'organe 
de  contact  12,  et  le  cran  72,  72'  correspondant  appar- 
tient  au  bossage  68  de  la  came  52. 

Plus  précisément,  chacun  des  bossages  68  de  la 
came  52  comporte,  pour  coopération  avec  la  saillie  71 
de  l'organe  de  contact  12,  deux  crans  72,  72',  l'un  qui 
intervient  sur  sa  partie  de  crête,  c'est-à-dire  sur  sa  partie 
la  plus  éloignée  de  l'axe  de  cette  came  52,  l'autre  qui 
intervient  à  sa  base,  c'est-à-dire  sur  sa  partie  la  plus  pro- 
che  de  cet  axe. 

Chacun  des  crans  72,  72'  s'étend  suivant  des  gé- 
nératrices  de  la  came  52. 

Pour  les  bossages  68  de  celle-ci  qui  sont  en  conti- 
nuité  avec  des  lobes  62  de  la  bague  59,  le  cran  72 
s'étend  aussi  sur  toute  la  hauteur  de  cette  bague  59, 
pour  de  simples  raisons  de  commodité  de  réalisation. 

Ainsi  qu'il  est  visible  sur  la  figure  4,  la  pièce  60  que 
forment  conjointement  la  came  52  et  la  bague  59  com- 
porte,  intérieurement,  sur  une  partie  de  sa  hauteur  à 
compter  de  sa  base,  c'est-à-dire  à  compter  de  la  base 
de  la  came  52,  une  portée  cylindrique  73,  qui  est  en  pra- 
tique  fragmentée  en  deux  demi-portées  diamétralement 
opposées  l'une  par  rapport  à  l'autre,  en  alternance  avec 
les  lobes  62  de  la  bague  59,  et  qui  est  globalement  com- 
plémentaire  du  moyeu  30. 

En  pratique,  cette  portée  cylindrique  73  s'étend  en 
hauteur  jusqu'à  des  retours  en  équerre  74  que  cette  piè- 
ce  60  présente,  conjointement,  en  saillie  vers  l'intérieur, 
à  niveau  avec  les  cliquets  d'entraînement  54,  et  en  al- 
ternance  avec  ceux-ci. 

Au  montage,  la  pièce  60  est  engagée  par  sa  portée 
cylindrique  73  sur  le  moyeu  30,  et,  après  mise  en  place 
du  ressort  de  flexion  constituant  les  moyens  élastiques 
de  rappel  33  de  l'armature  mobile  22  sur  le  bossage  cy- 
lindrique  31  de  la  pièce  palier  25,  l'ensemble  constitué 
par  cette  pièce  palier  25  et  cette  armature  mobile  22  est 
engagé,  par  le  bout  d'arbre  29,  dans  le  moyeu  30. 

La  pièce  60  se  trouve  alors  prise  par  ses  retours  en 
équerre  74  entre  le  moyeu  30  et  le  bossage  cylindrique 
31  de  la  pièce  palier  25,  avec  un  jeu  suffisant  pour  pou- 
voir  pivoter  tant  par  rapport  à  ce  moyeu  30  que  par  rap- 
port  à  cette  pièce  palier  25. 

Conjointement,  la  roue  à  rochet  53  portée  par  la  piè- 
ce  palier  25  se  trouve  à  niveau  avec  les  cliquets  d'en- 
traînement  54  portés  par  la  bague  59  appartenant  à  cet- 
te  pièce  60. 

Ces  cliquets  d'entraînement  54  sont  dès  lors  en  pri- 

se  avec  deux  dents  56  de  la  roue  à  rochet  53  diamétra- 
lement  opposées  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

Le  maintien  axial  de  l'ensemble  est  par  ailleurs  as- 
suré  par  empilage  avec  la  culasse  fixe  1  3,  ou,  plus  pré- 

5  cisément,  avec  la  pièce  que  forment,  conjointement 
avec  cette  culasse  fixe  13,  la  carcasse  15  et  la  bobine 
16. 

On  supposera  tout  d'abord  que,  pour  la  position  de 
repos  de  l'armature  mobile  22  du  circuit  magnétique  1  1  , 

10  l'organe  de  contact  12  est  en  position  de  fermeture,  tel 
que  représenté  à  la  figure  5. 

Pour  cette  position  de  repos,  la  saillie  71  que  forme 
le  doigt  69  de  l'organe  de  contact  12  est  en  prise  avec 
un  cran  72'  de  la  came  52,  ainsi  qu'il  est  mieux  visible 

15  sur  la  figure  8. 
Si,  par  les  bornes  de  connexion  20,  une  impulsion 

électrique  est  appliquée  aux  bornes  de  la  bobine  16  du 
circuit  magnétique  1  1  ,  l'armature  mobile  22  passe  de  sa 
position  de  repos  à  une  position  de  travail,  pour  laquelle, 

20  malgré  la  tendance  qu'elle  a  alors  à  s'aligner  avec  les 
jambages  1  7  de  la  culasse  fixe  1  3  à  l'équilibre,  elle  dé- 
passe  légèrement  par  inertie  cette  position  d'aligne- 
ment,  tel  que  représenté  à  la  figure  6. 

Il  en  est  d'autant  plus  ainsi  que,  pour  augmenter  la 
25  course  angulaire  correspondante,  les  jambages  17  de 

la  culasse  fixe  13  présentent  chacun  latéralement,  mais 
en  positions  opposées  l'un  par  rapport  à  l'autre,  dans  la 
forme  de  réalisation  représentée,  un  dégagement  39, 
figure  1,  dont  il  résulte  qu'ils  sont  globalement  décalés 

30  l'un  par  rapport  à  l'autre. 
Dans  sa  rotation,  qui  se  fait  suivant  la  flèche  F1  de 

la  figure  5,  l'armature  mobile  22  entraîne  la  came  52,  à 
travers,  successivement,  la  roue  à  rochet  53  et  les  cli- 
quets  d'entraînement  54,  la  roue  à  rochet  53  agissant 

35  en  effet  alors  en  poussée  sur  les  cliquets  d'entraînement 
54,  et  ceux-ci  assurant  à  leur  tour  l'entraînement  en  ro- 
tation  de  la  bague  59  dont  la  came  52  est  solidaire. 

Cette  came  52  avance  donc  angulairement  d'un 
pas,  égal  en  l'espèce  à  un  huitième  de  tour. 

40  Ce  faisant,  elle  provoque,  par  son  bossage  68  im- 
médiatement  en  amont  du  cran  72'  par  lequel  elle  était 
jusque-là  en  prise  avec  la  saillie  71  du  doigt  69  de  l'or- 
gane  de  contact  1  2,  le  passage  de  cet  organe  de  contact 
1  2  de  sa  position  de  fermeture  à  sa  position  d'ouverture, 

45  pour  laquelle,  tel  que  représenté  à  la  figure  6,  la  lamelle 
de  contact  40  qu'il  porte  est  écartée  des  contacts  fixes 
44. 

Conjointement,  les  moyens  de  retenue  qu'ont  cons- 
titué  temporairement  le  cran  72'  et  la  saillie  71  s'effacent 

50  élastiquement,  jusqu'à  ce  que,  au  terme  de  l'avance 
d'un  pas  de  la  came  52,  la  saillie  71  vienne  en  prise  avec 
le  cran  72  suivant  de  celle-ci,  en  reconstituant  ainsi  de 
nouveaux  moyens  de  retenue  pour  elle. 

Tout  mouvement  rétrograde  de  la  came  52  est  ainsi 
55  empêché. 

Lorsque  l'impulsion  électrique  précédemment  ap- 
pliquée  aux  bornes  de  connexion  20  vient  à  cesser,  l'ar- 
mature  mobile  22  du  circuit  magnétique  1  1  revient  d'elle- 
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même  à  sa  position  initiale  de  repos,  sous  la  seule  sol- 
licitation  du  ressort  de  flexion  constituant  ses  moyens 
élastiques  de  rappel  33,  suivant  un  mouvement  rétro- 
grade  schématisé  par  la  flèche  F2  sur  la  figure  7. 

La  came  52  se  retrouvant  conjointement  retenue 
dans  la  position  angulaire  qui  est  la  sienne,  chacun  des 
cliquets  d'entraînement  54  s'efface  élastiquement  au 
passage  de  la  dent  56  de  la  roue  à  rochet  53  qui  défile 
alors  à  son  droit,  tout  en  restant  au  contact  de  cette  roue 
à  rochet  53. 

Conjointement,  sous  le  contrôle  de  la  came  52,  l'or- 
gane  de  contact  12  reste  lui-même  en  position  de  fer- 
meture. 

A  l'impulsion  électrique  suivante,  la  came  52  avan- 
ce  angulairement  d'un  nouveau  pas,  ce  qui  permet  à 
l'organe  de  contact  12  de  revenir  de  lui-même  en  posi- 
tion  de  fermeture,  sous  la  seule  sollicitation  du  ressort 
de  compression  constituant  ses  moyens  élastiques  de 
rappel  46. 

Ainsi  qu'on  le  notera,  ce  ressort  de  compression  as- 
sure,  à  la  fois,  par  lui-même,  d'une  part,  la  pression  de 
contact  à  laquelle  est  soumis  l'organe  de  contact  12 
lorsqu'il  est  en  position  de  fermeture,  et,  d'autre  part,  la 
pression  de  retenue  permettant  à  la  saillie  71  que  forme 
le  doigt  69  de  cet  organe  de  contact  12  de  coopérer  en 
engagement  avec  l'un  ou  l'autre  des  crans  72,  72'  de  la 
came  52. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  à  la  fi- 
gure  10,  le  bout  d'arbre  29  que  porte  la  pièce  palier  25 
est,  à  son  extrémité  libre,  fragmenté  par  une  fente  75 
en  au  moins  deux  doigts  élastiquement  déformables  76, 
qui,  pour  son  encliquetage  sur  le  boîtier  10,  et,  précisé- 
ment,  sur  la  partie  inférieure  10A  de  ce  boîtier  10,  à  la 
base  du  moyeu  30,  sont  chacun  conformés  en  crochet. 

Ainsi,  l'armature  mobile  22  du  circuit  magnétique  1  1 
constitue,  avec  la  pièce  palier  25,  le  ressort  de  flexion 
formant  les  moyens  élastiques  de  rappel  33,  la  pièce  60 
formée  conjointement  par  la  came  52  et  la  bague  59,  et 
la  partie  inférieure  1  0A  du  boîtier  1  0,  un  sous-ensemble 
unitaire,  ce  qui  est  de  nature  à  faciliter  avantageuse- 
ment  le  montage  restant. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite  pas 
aux  formes  de  réalisation  décrites  et  représentées,  mais 
englobe  toute  variante  d'exécution  et/ou  de  combinai- 
son  de  leurs  divers  éléments. 

En  particulier,  la  bague  portant  les  cliquets  d'entraî- 
nement  pourrait  constituer  une  pièce  qui,  distincte  de  la 
came,  serait  simplement  solidarisée  en  rotation  à  celle- 
ci. 

De  même,  les  crans  que  comportent  les  moyens  de 
retenue  associés  à  la  came  pourraient  appartenir  à  une 
pièce  qui,  distincte  de  cette  came,  ne  serait  elle  aussi 
que  simplement  solidarisée  en  rotation  à  celle-ci. 

Revendications 

1.  Télérupteur  du  genre  comportant,  dans  un  boîtier 

(10),  un  circuit  magnétique  (11),  qui  comporte  une 
bobine  (1  6)  et  une  armature  mobile  (22)  et  dont  l'ar- 
mature  mobile  (22)  est  montée  rotative  entre  deux 
positions,  l'une  de  repos,  l'autre  de  travail,  en  ré- 

5  ponse  à  une  impulsion  électrique  appliquée  aux 
bornes  de  la  bobine  (1  6),  des  moyens  élastiques  de 
rappel  (33),  qui  sollicitent  en  permanence  l'armatu- 
re  mobile  (22)  du  circuit  magnétique  (11)  en  direc- 
tion  de  sa  position  de  repos,  une  came  (52),  qui, 

10  coaxiale  de  ladite  armature  mobile  (22),  est  montée 
rotative  pas  à  pas,  des  moyens  d'entraînement,  qui, 
intervenant  entre  ladite  armature  mobile  (22)  et  la- 
dite  came  (52),  comportent,  pour  l'entraînement 
d'un  pas  de  la  came  (52)  à  chaque  passage  de  l'ar- 

15  mature  mobile  (22)  de  sa  position  de  repos  à  sa  po- 
sition  de  travail,  une  roue  à  rochet  (53)  à  laquelle 
est  associé  au  moins  un  cliquet  d'entraînement  (54) 
élastiquement  effaçable,  des  moyens  de  retenue, 
qui,  eux-mêmes  élastiquement  effaçables,  sont  ap- 

20  tes  à  s'opposer  à  un  mouvement  rétrograde  de  la 
came  (52)  après  chaque  avance  d'un  pas  de  celle- 
ci,  et  au  moins  un  organe  de  contact  (1  2),  qui,  mon- 
té  mobile  entre  deux  positions,  l'une  de  fermeture, 
l'autre  d'ouverture,  est  sous  le  contrôle  de  ladite  ca- 

25  me  (52),  caractérisé  en  ce  que  la  roue  à  rochet  (53) 
est  solidaire  en  rotation  de  l'armature  mobile  (22) 
du  circuit  magnétique  (11)  tandis  que  le  cliquet  d'en- 
traînement  (54)  qui  lui  est  associé  est  solidaire  en 
rotation  de  la  came  (52). 

30 
2.  Télérupteur  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  la  roue  à  rochet  (53)  est  d'un  seul  tenant 
avec  une  pièce  (25),  dite  ici  par  simple  commodité 
pièce  palier,  qui,  distincte  de  l'armature  mobile  (22) 

35  du  circuit  magnétique  (11),  est  calée  en  rotation  sur 
celle-ci. 

3.  Télérupteur  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  pièce  palier  (25)  porte  axialement  un 

40  bout  d'arbre  (29)  par  lequel  elle  est  en  prise  à  rota- 
tion  avec  un  moyeu  (30)  solidaire  du  boîtier  (10). 

4.  Télérupteur  suivant  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que,  à  son  extrémité  libre,  le  bout  d'arbre  (29) 

45  que  porte  la  pièce  palier  (25)  est  fragmenté  en  au 
moins  deux  doigts  élastiquement  déformables  (76), 
qui,  pour  son  encliquetage  sur  le  boîtier  (10),  sont 
chacun  conformés  en  crochet. 

50  5.  Télérupteur  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  cliquet  d'en- 
traînement  (54)  est  porté  par  une  bague  (59),  qui, 
coaxiale  de  la  came  (52),  et  solidaire  en  rotation  de 
celle-ci,  entoure  la  roue  à  rochet  (53). 

55 
6.  Télérupteur  suivant  la  revendication  5,  caractérisé 

en  ce  que,  le  cliquet  d'entraînement  (54)  compor- 
tant  un  flanc  (63)  par  lequel  il  est  apte  à  venir  en 
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prise  avec  une  dent  (56)  de  la  roue  à  rochet  (53),  qui  intervient  sur  sa  partie  la  plus  proche  de  cet  axe. 
ledit  flanc  (63)  intervient  en  bout  de  son  extrémité 
libre  (64),  et  il  s'étend  tout  entier  d'un  même  côté 
de  ladite  dent  (56)  de  la  roue  à  rochet  (53)  par  rap- 
port  audit  flanc  (63).  s 

7.  Télérupteur  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  5  à  6,  caractérisé  en  ce  que,  de  sa  racine 
(61  )  à  son  extrémité  libre  (64),  le  cliquet  d'entraîne- 
ment  (54)  s'étend  de  manière  sensiblement  rectili-  10 
gne. 

8.  Télérupteur  suivant  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que,  le  cliquet  d'entraînement  (54)  s'étendant 
en  oblique  à  compter  de  la  périphérie  interne  de  la  15 
bague  (59)  qui  le  porte,  sa  racine  (61)  intervient  au 
fond  d'un  lobe  (62),  en  doigt  de  gant,  que  forme  lo- 
calement  cette  bague  (59). 

9.  Télérupteur  suivant  l'une  quelconque  des  revendi-  20 
cations  5  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  cliquet  d'en- 
traînement  (54)  est  d'un  seul  tenant  avec  la  bague 
(59)  qui  le  porte. 

10.  Télérupteur  suivant  l'une  quelconque  des  revendi-  25 
cations  5  à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  bague  (59) 
portant  le  cliquet  d'entraînement  (54)  est  d'un  seul 
tenant  avec  la  came  (52). 

11.  Télérupteur  suivant  l'une  quelconque  des  revendi-  30 
cations  5  à  10,  caractérisé  en  ce  que  la  bague  (59) 
porte,  en  positions  diamétralement  opposées  l'un 
par  rapport  à  l'autre,  deux  cliquets  d'entraînement 
(54). 

35 
12.  Télérupteur  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  11,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  retenue  associés  à  la  came  (52)  comportent, 
d'une  part,  une  saillie  (71)  solidaire  de  l'organe  de 
contact  (12),  et,  d'autre  part,  au  moins  un  cran  (72,  40 
72'),  qui  est  solidaire  en  rotation  de  ladite  came  (52), 
et  avec  lequel  ladite  saillie  (71  )  est  apte  à  coopérer 
en  engagement. 

13.  Télérupteur  suivant  la  revendication  12,  caractérisé  45 
en  ce  que,  la  came  (52)  comportant,  pour  son  action 
sur  l'organe  de  contact  (12),  au  moins  un  bossage 
(68)  ,  et  ledit  organe  de  contact  (1  2)  comportant,  co- 
rollairement,  pour  l'action  de  la  came  (52),  un  doigt 
(69)  ,  la  saillie  (71)  des  moyens  de  retenue  est  for-  so 
mée  par  l'extrémité  libre  dudit  doigt  (69),  et  le  cran 
(72,  72')  correspondant  appartient  au  bossage  (68) 
de  la  came  (52). 

14.  Télérupteur  suivant  la  revendication  13,  caractérisé  55 
en  ce  que  le  bossage  (68)  de  la  came  (52)  comporte 
deux  crans  (72,  72'),  l'un  qui  intervient  sur  sa  partie 
la  plus  éloignée  de  l'axe  de  cette  came  (52),  l'autre 
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